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Cette aide participe au recyclage des friches urbaines et accompagne les projets d’aménagement ou de relocalisation d’activités
pour diminuer l’artificialisation des sols. 

Ce dispositif s’adresse aux porteurs de projet maîtres d’ouvrages de projet de recyclage de friche sous réserve du respect des
règles européennes. 

Cette aide portera principalement sur les surcoûts qui accompagne le recyclage des friches, tel que les opérations de démolition,
dépollution ou de restructuration lourde. 


